
UNE question taraude ac-tuellement l'esprit du per-sonnel de la société STSIBoccard Gabon : l'entre-prise spécialisée dans laconstruction métalliqueest-elle en redressementjudiciaire ou tout simple-ment mise en liquidation ?Malheureusement, aucuneréponse cohérente ne luiest donnée à ce jour.D'où la décision du collec-tif des employés de la so-ciété de sortir du bois,mercredi, à Port-Gentil, àtravers un point de presseau cours duquel il a de-mandé au syndic judiciaire,Athanase Ndoye Loury,d’exécuter l’ordonnance deredressement en sa pos-session, tout en s’étonnantdes actes déjà posés par cedernier. Des actes qui,selon les plaignants, vont àl'encontre du redresse-ment judiciaire. Preuve à l'appui, les agentscitent, pêle-mêle : le licen-ciement abusif de 60 em-ployés, la liquidation dumatériel de l’entreprise,l’installation en divers en-droits de la société d’unetrentaine de caméras desurveillance par uneéquipe venue de Librevilleaux soins de l’entreprise,l'utilisation dans les locauxde l'entreprise de l'un descollaborateurs pour destravaux personnels, letransfert des véhicules dela société de Port-Gentil àLibreville, le payement desfactures concordataires etnon concordataires sans laprésence d’un comptablede la société, en dépit dufait que c’est la comptabi-lité de STSI Boccard Gabonqui possède toutes les fac-tures réceptionnées par lasociété.
RESPECT DE L'ORDON-
NANCE JUDICIAIRE• Auregard de ces griefs, lesemployés réclament du

syndic judiciaire le respectde l’ordonnance judiciairedélivrée par le tribunal depremière instance de Port-Gentil, le 15 novembre2013, et dont le jugement,rendu par la Cour d’appelde Port-Gentil, le 29 juin2016, lui ordonne l’exécu-tion de l’ordonnance de re-dressement judiciaire.Ne voyant pas clair dans letravail effectué par le syn-dic judiciaire qui, au-jourd’hui, fait de la sociétéSTSI Boccard son affairepersonnelle, en tirant tousles avantages de son côté,le collectif des employésdit avoir pris l’initiative, le30 septembre dernier, desaisir par courrier le prési-dent de la République, legouverneur de la provincede l’Ogooué-Maritime, ledirecteur provincial duTravail, le président du tri-bunal, le procureur de laRépublique, le juge-com-missaire, l’inspecteur gé-néral du ministère de laJustice, pour leur expliquerla situation réelle de l'en-treprise et, surtout, lesagissements d'un syndicjudiciaire en qui ils ontperdu confiance. En effet, le collectif des em-ployés de STSI Boccard sedemande comment une so-ciété qui a quatre (04) mil-liards de francs enséquestre chez TotalGabon où il opère commesous-traitant, ne peut pasêtre redressée ? Par le tru-chement d’un chargé d’af-faires de l’entreprise, lessalariés avaient d'ailleursélaboré un diagnostic tech-nique et un plan de relancedes activités de la sociétéSTSI Boccard. Mais, regret-tent-ils, le syndic judiciairen’a pas pris la peine deconsulter ce travail alorsque, logiquement, pourbien jouer son rôle, il de-vrait avoir un plan de re-dressement déjà élaboré,afin de relancer les activi-tés de l'entreprise. Mais, poursuivent les plai-gnants, au lieu d’agir pour

le bien de tous, le syndic ju-diciaire pose plutôt desactes qui ne sont pas misen application par le juge-commissaire, qui devraitnormalement valider toute
action.
60 GABONAIS LICEN-
CIES• Le dernier acte endate est deux véhicules dela société que le syndic ju-diciaire, Athanase Ndoye

Loury, voulait faire ache-miner sur Libreville, pourdes raisons que lui seulmaîtrise. Heureusementque le collectif des em-ployés de la STSI Boccard,

très attentif, a vite saisi leprocureur de la Répu-blique qui, à son tour, a faitsaisir les deux véhiculesqui étaient déjà dans l’undes bateaux de la Compa-gnie nationale de naviga-tion intérieure etinternationale (CNNII) enpartance pour Libreville.Aussi, la situation actuellede la STSI Boccard inter-pelle-t-elle les pouvoirs pu-blics, étant donné quesoixante salariés gabonaisont été licenciés d’un trait,au moment où le présidentAli Bongo Ondimba prônela préservation ou la sau-vegarde de l’emploi desGabonais.Nous avons tenté de join-dre au téléphone, hier, M.Ndoye Loury pour avoir saversion des faits. Malheu-reusement, il était injoi-gnable sur ses deuxportables : Libertis et Air-tel. 
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Des caméras de surveillance sont implantées ici et là.
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Les locaux de la société STSI BOCCARD.
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Les deux véhicules de la société que le syndic judiciaire voulait faire acheminer
sur Libreville.
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